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Glossaire 
 
CAP = Communauté d’apprentissage professionnel 
 
Communauté scolaire : membres du personnel enseignant et non-enseignant, élèves et parents d’une école 
 
Équipe d’équité de l’école : regroupement composé de la direction d’école, de membres du personnel et d’élèves qui veille à la mise en 
œuvre de la Politique ontarienne d’équité et d’éducation inclusive et qui assure le respect de ses principes 
 
Équipe de la réussite : regroupement composé de la direction d’école et de membres du personnel enseignant qui veille à l’élaboration 
et la mise en œuvre du projet d’amélioration de l’école 
 
Objectif SMART : Selon Dufour et Eaker, un objectif d’amélioration qui se veut Spécifique, Mesurable, Atteignable, Réaliste et limité 
dans le Temps. 
 
PÉÉI = Politique ontarienne d’équité et d’éducation inclusive 
 
Projet d’amélioration : projet éducatif de l’école qui comprend des objectifs clairs et mesurables qui visent la réussite des élèves 
 
Voix des élèves : initiative ministérielle qui favorise l’élaboration et la réalisation de projets qui permettent aux élèves d’établir des 
liens entre ce qui se passe en salle de classe et les expériences de la vie extérieure (cf. www.ontario.ca/exprime-toi)  
 
 


